
 
 

---------------- 
Appel de Candidature 

 
Le Parc national du Mercantour recrute 

un / une chargé(e) de mission  « Eaux, Forêts et Natura 2000 » 
---------------- 

 
Poste de catégorie A ouvert aux ingénieurs de l’Agriculture et de l’Environnement, aux 

ingénieurs de la fonction publique territoriale ou titulaire de diplôme équivalent. 
 
Il est ouvert en priorité aux fonctionnaires et à défaut aux agents contractuels de catégorie A. 
 
La durée minimum souhaitable de l’engagement est de 3 ans. 
 
Poste basée à Nice sous l’autorité du Chef de service « Etude des Patrimoines Naturel  
et Culturel ». 
 
Le poste est à pourvoir le 1er octobre 2010, par voie de détachement ou autre à étudier. 
 
Date de clôture des candidatures fin août 
 
Cadre général du poste 
Le Parc national du Mercantour est géré par un établissement public à caractère administratif 
(EPA) placé sous tutelle du ministre chargé de l'environnement.  
Son budget annuel est de l'ordre de 10 millions d'euros en fonctionnement et investissement 
(subventions du Ministère chargé de l’environnement). L'équipe de direction est composée 
d'un directeur, d'un directeur-adjoint et de quatre chefs de service (Etude des Patrimoines 
Naturel et Culturel, Développement Durable et Partenariats, Communication Information et 
Pédagogie, et Secrétariat Général). Il dispose de 89 agents permanents répartis entre le siège 
(50%) et le territoire du Parc (50%) distribué en 7 secteurs. 
 
Le Parc du Mercantour couvre 2.147 km² répartis sur 28 communes dont 22 dans le 
département des Alpes Maritimes et 6 dans le département des Alpes de Haute Provence.  
Le parc national est composé : 
- d’une zone prioritairement dédiée à la protection du patrimoine naturel : le cœur (685 km²) 
- d’un espace dédié au développement durable : l’aire d'adhésion (1462 km²) 
 
Le Mercantour est un territoire où les enjeux patrimoniaux sont forts : une biodiversité 
exceptionnelle à la fois montagnarde et méditerranéenne, une grande faune emblématique 
(loup, gypaète, bouquetin...) et un patrimoine culturel riche (Vallée des Merveilles...). Ces 
enjeux patrimoniaux doivent être conciliés avec les activités économiques qui se sont 



développées principalement dans l'aire d'adhésion (agriculture, tourisme, artisanat ...). 
Toutefois, le coeur de parc n’est pas affranchi d’activités humaines, notamment pour 
l’exploitation forestière et la pratique de pêche sportive ou touristique dans les milieux 
aquatiques. Dans le cadre de la mise œuvre de la Loi du 14 avril 2006 sur les Parcs nationaux, 
l’Etat a confié aux Parcs la mission d’élaboration de la Charte. Elle prévoit notamment qu'ils 
renforcent leur implication et leur appui auprès des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, en matière de préservation des espaces naturels, d'aménagements concernant le 
patrimoine naturel, culturel ou paysager. 
 
Le service « Etude des Patrimoines Naturel et Culturel » (EPNC) 

Le rôle de ce service est de piloter, mettre en oeuvre et accompagner toutes les  opérations à 
caractère scientifique et/ou  naturaliste (inventaire, suivis, veille, programme de réintroduction…) en 
lien étroit avec le Conseil scientifique ainsi qu’avec différents partenaires (chercheurs, associations 
naturalistes, …). Il élabore des outils informatiques (base de données), cartographiques (SIG), de 
planification et de mise en cohérence dans le cadre de politique d’aménagement du territoire et de 
développement (ex. SDAGE ; SAGE, PLU, sites Natura 2000/DOCOB), méthodologiques (par 
exemple démarche d’évaluation et hiérarchisation des protocoles d’inventaires et de suivis). Ce 
service a également une vocation forte de valorisation des connaissances acquises. 

 
Le (la) chargé (e) de mission s’intégrera donc dans l’équipe EPNC composé d’un chef de 

service, d’une assistante au service, d’une chef de projet « Inventaire généralisé ou ATBI-
M », de  chargés de mission respectivement « faune à gestion cynégétique», «  forêt et petite 
faune patrimoniale », « programme prédateurs proies » « protocoles scientifiques et  base de 
données», d’un chargé de mission « culture ». Cette équipe est régulièrement renforcée par 
des soutiens d’emplois saisonniers et des stagiaires. 
 
Les missions 

Sous l’autorité du chef de service EPNC, les missions du (de la) chargé(e) de mission 
« Eaux et Forêts, N2000 »  s’articulera autour de trois grandes thématiques : l’eau, la forêt et 
Natura 2000 dans un objectif de concilier les objectifs de protection de la nature et les 
activités humaines dans le contexte de la charte et d’un développement durable sur ces 
thématiques. 
 
� La gestion du dossier « forêt » comprend : 

- l’animation et la mise en oeuvre de la stratégie forestière du PNM, notamment en lien 
avec les gestionnaires (ONF, forêt privée), les organisations professionnelles forestière 
pour les dossiers d’aménagements forestiers dans le cœur du parc et dans l’aire 
d’adhésion, 

- l’animation et la mise en oeuvre d’un suivi de la biodiversité forestière, 
- l’instruction des avis et demandes d’autorisation des travaux forestiers conformément 

aux règlementations en vigueur. 
 
� La gestion du dossier « eau et milieux aquatiques » comprend : 

- l’animation et la mise en oeuvre de la stratégie « Eau et milieux aquatiques » du PNM, 
notamment en lien avec les fédérations de Pêches, EDF, les APPMA, l’ONEMA, 
l’Agence de l’Eau RMC dans le cadre qui sera défini par la charte du parc, 

- l’animation et le partenariat dans le cadre de l’élaboration des plans de gestion 
piscicole concerté à l’échelle du parc, 

- l’animation d’un suivi de la biodiversité des milieux aquatiques et de la qualité de 
l’eau, en relation avec les autres programmes d’inventaires et de suivis, 



- l’instruction des avis et demandes d’autorisation des actions et aménagements dans le 
cœur du parc et dans l’aire d’adhésion. 

 
� La gestion du dossier « Natura 2000 et milieux naturels »  
L’établissement public du parc national du Mercantour est animateur du site Natura 2000 
N°FR9301559, « Le Mercantour », qui correspond au cœur du Parc.  
 
Le (la) chargé(e) de mission sera responsable : 
- de la coordination de l’animation du site comprenant : suivi général du site (tableaux de 
bord, bilans annuels…) ainsi que de l’assistance à la réalisation des sites N2000 PN hors 
coeur, 
- des relations avec les services de l'état concernés (DDTM 06, DDT 04, DREAL PACA…) ; 
- du montage et le suivi des contrats Natura 2000 non agricoles sur ce site, coordination de la 
mise en œuvre des contrats Charte Natura 2000, 
- du lien avec les autres services du parc pour la mise en œuvre des actions du DOCOB 
(études ; sensibilisation etc.), 
- de la mise en place de dispositifs d’évaluation du DOCOB et des mesures de gestion 
- d’ici 2012, la révision du DOCOB du site qui sera alors un document d’application et mise 
en oeuvre de la charte du Parc. 
 
� La gestion administrative et financières de ses dossiers, qui comprend 

− la mise en œuvre d’un budget d’intervention et le suivi qui y est attaché, 
− la recherche de financements extérieurs pour les opérations dont l’établissement est maître 

d’ouvrage dans le domaine du poste (Natura 2000, eaux et forêts),  
− l’établissement de comptes-rendus, rapports, notes et suivis d’activité. 
 
Organisation hiérarchique et fonctionnelle du poste 
Sous l’autorité du chef de service EPNC, l’agent recruté sera amené à travailler également en 
étroite collaboration avec : 

- le Directeur et le Directeur adjoint ; 
- la chargée de mission Agriculture et Pastoralisme du service Développement Durable 

et Partenariats ; 
- les chargés de mission thématiques du service EPNC (oiseaux et chauves-souris, flore 

et rapaces, loup et ongulés...)  
- les agents des autres services de l’établissement  
- les correspondants des autres parcs nationaux et de l’établissement « Parcs Nationaux 

de France ». 
- les partenaires extérieurs de l’établissement (partenaires techniques, institutionnels et 

élus) 
Une aptitude au travail en équipe est requise.  
 
Statut, diplômes, compétences, expérience et niveau de formation souhaité 
- Diplôme d’Ingénieur de l’Agriculture et de l’Environnement, ingénieur de la fonction 
publique territoriale ou diplôme équivalent ; 
- Sensibilité naturaliste et expérience de 3 à 5  ans dans le domaine de la gestion des PNR, 
PN, de la mise en œuvre de DOCOB Natura 2000... 
- Expérience et capacité d’analyse des réseaux et des jeux d’acteurs liés aux milieux forestiers 
et aquatiques,  
- Connaissance des aspects législatifs et réglementaires liés aux milieux forestiers et 
aquatiques (pêche) 



- Connaissance en cartographie et SIG indispensable 
- Autonomie, esprit d’initiative et de proposition ; 
- Rigueur, esprit de synthèse, qualités rédactionnelles ; 
- Aisance pour la prise de parole en public, la participation à des réunions et la 
communication 
- Dynamisme et disponibilité, goût et aptitude pour la marche en montagne 
- Permis de conduire B. 
 
Modalités de recrutement  
Le dossier de candidature, comprenant une lettre de motivation manuscrite et un curriculum 
vitae détaillé, fera apparaître la compétence et l’expérience du candidat dans les domaines 
d’activités visés.  
Les dossiers de candidature seront adressés par voie postale ou par courriel avant le 31 août  
2010. Les candidats présélectionnés sur dossiers seront conviés à se présenter devant un jury 
de recrutement. 
 
Joindre à la candidature une note de disponibilité et préciser le statut (fonctionnaire 
d’Etat / fonctionnaire de collectivité / non fonctionnaire) 
 
 
Envoyer les candidatures à l’assistante du service « Etude des Patrimoines Naturel et Culturel »- Parc national du 
Mercantour Mme Yvette TRUCHI ; 23, rue d’Italie - BP 1316 - 06000 Nice cedex 01 
Ou par mail : yvette.truchi@mercantour-parcnational.fr 
www.mercantour.eu 
Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez contacter  
M. Alain MORAND, chef du service « Etude des Patrimoines Naturel et Culturel ». 
Tel : 04 93 16 78 81 
e-mail : alain.morand@mercantour-parcnational.fr 
 
M. Pierre COMMENVILLE 
Directeur Adjoint  
Tel : 04 93 16 78 81 
e-mail : pierre.commenville@ mercantour-parcnational.fr 
 
Candidatures à adresser à : 
Monsieur le Directeur 
Date limite de dépôt des candidatures : 05/09/2010  
Date du jury de recrutement : début septembre 2010 
Prise de poste : courant octobre / novembre 2010 
 
 
 


